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Contexte  

Le Programme de la sécurité de la vieillesse se compose de trois grands programmes : la 
pension de la sécurité de la vieillesse (SV), le Supplément de revenu garanti (SRG) et les 
Allocations. Le Programme de la SV verse approximativement 30 milliards de dollars à 
plus de quatre millions de pensionnés, par l’entremise de 12 centres de traitement.  

Objectifs 

La vérification visait les objectifs suivants :  
 
• Témoigner de la réalité des opérations, de la mesure, de l’enregistrement en bonne et 

due forme et de la présentation des dépenses du Programme de la SV se trouvant dans 
la composante des paiements de transfert aux particuliers des états financiers 
consolidés de RHDSC au 31 mars 2006;  

• S’assurer du respect de la Loi sur la sécurité de la vieillesse;  
• Établir la base d’une approche de vérification annuelle. 
 
La vérification s’est effectuée en deux étapes :  
 
Au cours de la première étape, réalisée au printemps de l’année 2006, l’équipe de 
vérification s’est déplacée dans chacune des régions qui totalisaient plus de 1 milliard de 
dollars de paiements annuellement. Ces régions représentaient 91 p.100 des dépenses 
totales. Les centres de traitement visités durant cette étape étaient : Québec, Scarborough, 
Timmins, Chatham, Winnipeg, Edmonton et Victoria. 
 
La seconde étape s’est déroulée en juillet et en octobre 2006. L’équipe s’est alors rendue 
dans les centres de traitement qui n’avaient pas été visités précédemment, soit : Halifax, 
Charlottetown, Fredericton, St. John’s (T.-N.-L.) et le centre de traitement international, 
situé à Ottawa. 
 
Le Bureau du vérificateur général a utilisé le travail réalisé à la première étape de la 
vérification comme une source d’éléments probants lors de la vérification des comptes 
publics du gouvernement du Canada.  
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Méthodologie de la vérification 

Pour chaque centre de traitement, on a extrait un échantillon statistiquement valable de 
versements des prestations de la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu 
garanti. Puisque le total des Allocations versées représente 2 p. 100 du total des 
versements, on a constitué un échantillon national pour celles-ci. La méthodologie 
adoptée a permis de s’assurer que les échantillons choisis se conformaient à la Loi sur la 
sécurité de la vieillesse et que tous les pensionnés étaient en droit de recevoir les 
prestations versées. Les personnes qui recevaient une pension entre le mois d’avril 2005 
et le mois de janvier 2006 (dates choisies pour constituer l’échantillon) pouvaient faire 
partie de l’échantillon. Le niveau de confiance de chaque échantillon était de 95 p. 100, 
avec un taux d’erreur prévu de 0,5 p. 100, plus ou moins 1 p. 100. Autrement dit, 
l’échantillon a été sélectionné pour que, 19 fois sur 20, le pourcentage maximal d’erreur 
dans la population soit inférieur à 1,5 p. 100.  
 
Conclusion de la vérification interne des dépenses du Programme de la sécurité de la 
vieillesse pour l’exercice financier 2005-2006 
 
La Direction générale de la vérification interne (DGVI) a procédé à la vérification des 
paiements de transfert présentés conformément à la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
dans les états financiers ministériels consolidés du ministère des Ressources humaines et 
du Développement social pour l’exercice financier terminé le 31 mars 2006. La 
responsabilité de ces informations financières incombe à la direction de Service Canada. 
La responsabilité de la DGVI consiste à exprimer une opinion sur ces informations 
financières en se fondant sur les résultats de la vérification qu’elle a réalisée.  
 
La DGVI a mené la vérification conformément aux normes de vérification généralement 
reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de 
manière à fournir l’assurance raisonnable que les informations financières concernant les 
dépenses rapportées de la SV sont exemptes d’inexactitudes importantes. La vérification 
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des 
autres éléments d’information fournis dans les informations financières. Elle comprend 
également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes 
faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des 
informations financières du Programme de la SV. 
 
Selon la DGVI, ce relevé donne, à tous égards importants, une image fidèle des dépenses 
de la Sécurité de la vieillesse, du Supplément de revenu garanti et des Allocations pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2006, conformément à la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
et aux normes comptables du Conseil du Trésor.  
 
De plus, selon la DGVI, les opérations qui ont été portées à la connaissance du 
vérificateur interne au cours de la vérification des dépenses du Programme de la SV ont 
été effectuées, à tous égards importants, conformément à la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse. 
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Dépenses du Programme de la sécurité de la vieillesse  

pour l’exercice financier 2005-2006 
(en milliers de dollars) 

 
Centre de 
traitement 

SV SRG Allocations Total 

St. John’s 394 524 172 222 22 796 589 542
Charlottetown 110 181 36 087 2 655 148 923
Halifax 754 930 214 975 19 562 989 467
Fredericton 597 319 197 587 20 740 815 646
Québec 5 860 673 1 930 157 139 778 7 930 608
Timmins 1 255 887 239 067 22 597 1 517 551
Scarborough 4 056 061 1 170 443 69 791 5 296 295
Chatham 3 235 750 640 768 46 651 3 923 169
Winnipeg 1 729 592 447 797 34 920 2 212 309
Edmonton 1 865 418 503 371 35 600 2 404 389
Victoria 3 000 857 841 369 56 248 3 898 474
International 112 211 82 695 724 195 630
Total 22 973 403 6 476 538 472 062 29 922 003
 




